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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREî No 96-004 du O4 Janvier 1996

Chargeant Monsieur Théodore H0L0,
Mi-nistre chargé des Relations avec les
Institutions, Porte-Parole du Gouver-
nement le lrintérim de Monsieur Edgar-
Yves MONNOU, Ministre des Affaines
Etrangères et de l-a Coopération pour
compter du O2 Janvier 1996.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEE DU GOUVERNEIÿIENT,

VU 1a Loi No 90-Or2 du 11 Décembre 199O portant Constitution de la
République du Bénin ;

rru 1a Décision No 91-O42/HCR/PT du lO Mars '1991 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour des élections présiden-
tielles du 24 Mars 1991 i

1/[] Ie Décret N' 95-lB1 du 22 Novembre 1995 portant composition du
Gogvernement,

Articl-e 1er.- Pour compter du O2 Janvier 1996, Monsieur Théodore

DECRETE

Affaires Etrangères et de 1a Coopération pendant l-rabsence de
Monsieur Edgar-Yves MONNOU.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

HOLO, Ilinistre charg
Parole du Gouverneme
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Fait à coToNou, 1e 04 Janvier 1996

e Président de 1a République, Chef de lrEtâtt
u Gouvernernent et par déIégatior, 1e Ministre
, chargé de Ia Coordination de lrAction Gouver-
ale et de la Défens.e Nationale,
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